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Introduction

Sujet compliqué

Mon rapport

Incitation à le lire

Pas un répertoire universitaire, mais une incitation à la réflexion.

Etudes de DEXIA : Les finances locales dans les quinze pays de l’Union Européenne avril 2002.

Et l’ouvrage suivant sur les 10 nouveaux !

Quand peut-on parler de compensation financière ?

Dans une fédération, la compétence de droit appartient en principe aux états fédérés, l’Etat fédéral n’ayant que les compétence d’attribution, même si elle sont le plus souvent très importantes. 

Il ne devrait donc pas y avoir lieu à des compensation, chaque état fédéré étant responsable de sa fiscalité et de ses finances et que les transferts de compétence, et donc de charge ne devraient (là encore en principe) se faire depuis les états fédérés vers l’Etat fédéral.

A l’inverse, dans les Etats unitaires, la compétence de droit revient à l’Etat, de telle sorte que toute compétence d’une collectivité locale ne résulte que d’un transfert. Dés lors, tout financement d’une collectivité n’est autre chose qu’un transfert.

La réalité n’est pas si simple ; l’Histoire, les traditions, mais également la nécessité de solidarité entre les états fédérés et entre les collectivités locales, font qu’il est très difficile de distinguer ce qui ressort d’une compensation ou non.

C’est pourquoi cet exposé traitera de tous les financements des collectivités locales (sauf bien sûr les rémunérations de services ou produits de vente) et insistera sur les mécanismes où l’idée de compensation financière soulève une question.

Quels types de transferts ?

Les dotations de l’Etat

Il s’agit de la forme la plus naturelle, quoique, on le verra, le terme de dotation revêt des réalités bien différentes.

Les systèmes de redistribution entre les collectivités

Transfert horizontal.
La fiscalité

La fiscalité ne constitue pas toujours un transfert à proprement parler.

Néanmoins, dans de nombreux cas des transferts de compétences se sont accompagnés de transfert de fiscalité, ce qui a causé de nombreuses difficultés d’adéquation.
Il n’est pas toujours aisé de savoir si un impôt correspond bien à une ou plusieurs compétences définies.

Le plan de la présentation

Les principes généraux

Les outils

Les enjeux

Principes généraux

Le plus important à comprendre
Compensation de charge et compensation de situation

· Transfert de charge

. Distinction décentralisation/déconcentration

. Quel transfert financier correspondant : intégral, ou incitation à l’efficience ?

· Compensation d’un déséquilibre
. Jusqu’où doit aller la solidarité nationale envers les collectivités défavorisées

ex aux USA il n’y a pas de mécanisme de « compensation verticale », alors qu’en France, la recherche de l’égalité a valeur constitutionnelle. (art 72-2)

Transferts verticaux et transferts horizontaux

· Verticaux : Etat vers les collectivités locales,

· Horizontaux : les collectivités locales (ou les états fédérés) entre eux. 
Principes généraux

Outils

Enjeux

Les outils

La fiscalité

Les dotations financières

Les transferts en nature

La fiscalité

Dans les états fédérés, compétence fiscale de droit donc pas de transfert (ex Allemagne)
Inverse dans les états unitaires

Il y a parfois simultanéité entre impôt transféré et compétence transférée, mais pas forcément identité de nature (ex vignette.)

Il y a parfois création d’impôt pou inciter à exercer des compétences (ex EPCI)

Il y a aussi impôts pour exercer les compétences d’une manière générale (cas le + fréquent) mais alors il y a transfert de capacité de recette et non d’un montant déterminé correspondant à une charge.

Les impôts empilés

Il s’agit des impôts dont l’assiette est commune, soit à plusieurs niveaux de collectivités locales, soit à l’Etat et un ou plusieurs niveaux de collectivités locales.

C’est en France que l’on pratique le plus « l’empilement », mais jamais avec l’Etat.

En Belgique, les « impositions additionnelles » représentent 81% des recettes fiscales des provinces et 82% de celles des communes. 

Dans la plupart des cas il est difficile de dire ce qui relève d’un transfert ou d’une compensation. 

Les impôts spécialisés

Il en existe dans tous les pays de l’Union Européenne, sauf en Irlande, au Royaume-Uni et en Suède. 

La part représentée par ces impôts dans les ressources des collectivités locales est très variable d’un pays à l’autre. 

Les outils

La fiscalité

Les dotations financières

Les transferts en nature

Les dotations financières

Les transferts de recettes fiscales

Les dotations de l’Etat central

Les systèmes de redistribution entre les collectivités

Les transferts de moyens en nature

Les transferts de recettes fiscales

Il convient de distinguer les recettes fiscales propres d’une part, et les transferts provenant de recettes fiscales d’autre part.

Dans le premier cas, (vu précédemment) les collectivités ou l’état fédéré ont le plus souvent, la possibilité de fixer les taux, et par la même de déterminer le montant des recettes attendues.

Dans le deuxième cas (ici) il s’agit du produit de l’impôt décidé et perçu par l’Etat, dont une partie est réservée aux collectivités locales ou aux états fédérés. Dans ce cas, la marge de manœuvre des collectivités ou des états fédérés dan la fixation du produit attendu est nulle.
L’observation des pratiques dans un certain nombre de pays montre que : 

Aucune règle

Il n’y a pas de règle quant au type d’impôt ni à la fourchette de taux. Tout au plus peut on observer que l’impôt sur le revenu et la TVA constituent la majorité des impôts faisant l’objet d’un transfert. 

Sensibilité aux variations de la conjoncture

Ces variations résultent de phénomènes exogènes et de politiques économiques nationales sur lesquels les collectivités locales n’ont pas de prise.
Généralement pas d’affectation, donc liberté

Dans la plupart des cas (sauf au Portugal), ces transferts ne sont pas affectés, ce qui augmente la liberté d’usage des collectivités. 

A l’inverse il est plus difficile d’en réclamer l’ajustement à l’évolution des charges. 

Les dotations financières

Les transferts de recettes fiscales

Les dotations de l’Etat central

Les systèmes de redistribution entre les collectivités

Les transferts de moyens en nature

Les dotations de l’Etat central

Dotation globale/dotation affectée

En général, la dotation globale est considérée comme plus avantageuse puisqu’elle laisse au bénéficiaire la libre disposition des sommes reçues.

Cependant, dans certains cas la dotation affectée est une bonne solution car elle correspond à la charge pour laquelle elle est affectée.

Expliquer ici les mécanismes de la DGE 1ère et 2ème part.
Les critères de répartition

Il existe une grande variété de critères : 

· physiques : population, densité (Luxembourg), superficie, infrastructures,

· sociaux : capacité fiscale (Pays-Bas), nombre de chômeurs (Allemagne), équipements sociaux, écarts de richesse (Portugal), pyramide des âges (Suède),

· structurels : taille des réseaux, dépense de transports publics,

· économiques : bases fiscales (Danemark)

Certains pays utilisent des critères très spécifiques : la présence d’îles et le bilinguisme (Finlande), le climat (Grèce), l’intégration fiscale des établissements publics de coopération intercommunale (France.)

Enfin le Royaume-Uni procède à une évaluation des besoins des collectivités au cas par cas et de manière très fine. 

La compensation d’un impôt supprimé

Expliquer ce que c’est.

Critiques de la part des collectivités : le produit attendu aurait évolué beaucoup plus vite que la revalorisation fixée par l’Etat,

Perte de liberté des collectivités qui ne peuvent plus fixé le taux de cet impôt : ex de la vignette en France. 

Exemples

Voir sur le rapport

Exemple canadien
Les dotations financières

Les transferts de recettes fiscales

Les dotations de l’Etat central

Les systèmes de redistribution entre les collectivités

Les transferts de moyens en nature

Les systèmes de redistribution entre collectivités

L’écrêtement ; le système « à la Robin des bois »

Le principe de la répartition « à la Robin des bois » est que l’on prend aux riches pour donner aux pauvres.
Ce procédé se retrouve en Suède, où les collectivités dont l’assiette fiscale par habitant est supérieure à la moyenne transfèrent des fonds par l’intermédiaire du gouvernement central à celles dont l’assiette par habitant est inférieure à la moyenne nationale. De même, les gouvernements locaux où les coûts des services sont inférieurs à la moyenne transfèrent des fonds à ceux où les coûts sont supérieurs à la moyenne. Le calcul des coûts est effectué au moyen de calculs complexes fondés sur une série de 15 indices. 

En France, la taxe professionnelle fait également l’objet de ce que l’on appelle un « écrêtement ». 

Plusieurs autres exemples présentés dans le rapport. 

Le fonds redistributif

Il s’agit de fonds gérés par les collectivités elle-mêmes, sans intervention de l’Etat : les « Fonds des communes » et « Fonds des provinces » en Belgique, et le fonds des communes de la zone de Copenhague au Danemark. 
Les autres systèmes

Les mécanismes d’égalisation des coûts et des bases fiscales au Danemark : les collectivités dont les caractéristiques démographiques et sociales génèrent des dépenses supérieures à la moyenne, reçoivent une dotation de l’Etat financée par les collectivités dont les dépenses correspondantes sont inférieures à la moyenne. Un mécanisme similaire est en place pour ce qui concerne les bases fiscales. 
Le système de péréquation en faveur des nouveaux länder d’Allemagne. 

Ne pas oublier de citer les recettes en nature !

Principes généraux

Outils

Enjeux

Les enjeux

Problématiques

Solutions

Quelques idées, non hiérarchisées.

Les solutions citées ne correspondent pas forcément aux problématiques exposées. Il s’agit d’expériences notées au fil de l’étude.

Les problématiques des transferts financiers

Le principe de connexité : 

Faire en sorte que les transferts financiers couvrent exactement les dépenses engagées par les collectivités dans l’exercice de compétences transférées par l’Etat.
Au Danemark, 2 principes : 

. L’Etat doit accroître ses dotations lorsque de nouvelles lois augmentent les charges des collectivités,

. l’Etat doit compenser toute augmentation des coûts en raison de facteurs exogènes, dans l’exercice de compétences transférées (retraites anticipées, intégration des réfugiés).

Cependant de tels principes ne sont pas évidents dans des pays tels que l’Allemagne où l’Etat fédéral estime qu’il appartient à chaque Land de trouver lui-même les ressources fiscales correspondant à ses missions. 

Pose le problème de l’évaluation des charges induites et plus encore des mécanismes d’indexation des dotations correspondantes. 

Concilier compensation et indépendance : 

L’idée de dotation sous-entend, celle de compte-rendu, de contrôle, d’adéquation à des critères et parfois affectation des dotations, d’où perte de liberté.
Le contrôle : 

. S’assurer que le transfert correspond bien au besoin exprimé, tant dans la nécessité d’un transfert qu’en ce qui concerne le montant financier réclamé,

. vérifier que les produits transférés sont bien affectés conformément aux règles de transfert (seulement s’il y a contrainte en la matière),

. s’assurer qu’il n’y a pas de forme de tutelle d’une collectivité sur une autre (sauf si cela est prévu)

Les mécanismes de distribution des dotations spécifiques

Le rôle du préfet ou du Président du Conseil général en France : proximité mais neutralité.

Les enjeux

Problématiques

Solutions

Solutions

Les instances de concertation

Presque partout sauf en GB (citer le rapport ?) leur rôle vis-à-vis de l’Etat. 

La co-responsabilité fiscale

Exemple de l’Espagne où la loi de finances est présentée au parlement après consultation des collectivités et la loi fait l’objet d’engagements réciproques. 
Les transferts de responsabilité budgétaire

Expérience Italienne où l’on réduit les transferts au profit de la fiscalité : incitation aux économies, lisibilité et négociations entre l’Etat et les régions pour un pacte de stabilité interne. 

Les outils pour la sécurité financière des collectivités

Peu développé : 

. en France, le réseau d’alerte et le contrôle budgétaire,

. en Espagne, le fonds de réserve pour couvrir les dépenses imprévues.

L’autorité de l’Etat
Les pouvoirs de l’Etat au Royaume-Uni.

Conclusion
Les tendances

Augmentation des dotations (France)

· diminution de la lisibilité,

· dépendance des collectivités.

Augmentation de la fiscalité (Espagne, Italie)

· nécessité d’une contractualisation avec l’Etat (respect des engagements internationaux : pacte de stabilité),

· augmentation des inégalités.

Méfiance à l’encontre des systèmes de solidarité horizontale : (Canada)

Le système est critiqué au Canada et les autres expériences ne semblent pas se développer.

Distinction décentralisation/déconcentration

Dans les pays où les missions de l’Etat sont déconcentrées aux collectivités locales (Royaume-Uni, Suède) la tendance est à la recherche d’une corrélation la plus étroite possible entre le transfert financier et le besoin réel de l’administration concernée pour fournir un service standardisé sur l’ensemble du territoire.

A l’inverse, dans les pays de décentralisation, le calcul des dotations est davantage orienté vers la recherche de compensation d’inégalités naturelles.

De plus en plus, on cherche à lier étroitement la compétence exercée par la collectivité avec la subvention reçue, en revanche, la correction des inégalités est estimée avec méfiance.
